
SMIRTOM  

du SAINT-AMANDOIS                                              Extrait du registre des délibérations 

          Comité syndical du 14 octobre 2016 

L’an deux mil seize, le 14 octobre à 9 heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-Amandois 
s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 6 octobre 2016 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    18 

Pouvoirs :   2 
   Absents, excusés : 12 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :madame  Françoise LANOUE, messieurs 

Pascal AUGENDRE,  Pascal COLLIN ,  Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre 

MANCION, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT CHER  :  

messieurs  Dominique BURLAUD  , Michel DE PAULE , Alain MANSSENS ( présent jusqu’au point 

2)  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD :messieurs Dominique DUBREUIL, Jean Paul 

JOLIET; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs Olivier COMBETTE, 

Patrick HENRY ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : monsieur Thierry 

PORIKIAN ; SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur André 

DELAVAULT ; COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Jean-Paul CHERRIER. 

POUVOIRS 

Monsieur Roland GILBERT a donné pouvoir à M. Thierry PORIKIAN ; Madame Edith MICHELIC a 

donné pouvoir à M. Dominique BURLAUD. 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Bertrand DESNOIX  , Guy 

THOMAS  ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL 

D’A UBOIS :messieurs Michel PERRIOT, Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES 

ARNON BOISCHAUT CHER  : monsieur Christian FAUCHER  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY 

GRAND SUD : :mesdames Brigitte REBMANN,  Chantal TRAVERS,   monsieur Nicolas NAULEAU ;  

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur  Guy SAMIERI ; ; COMMUNAUTE 

DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs François RICHARD ; SIVOM SIVOM 

SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : monsieur Jean-Luc CHARACHE   ; COMMUNAUTE DE 

COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques BRUNET. 

 Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 
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Délibération n° 2016-DC00020 

ORIENTATIONS BUDGETAIRES 2017   -   BUDGET ANNEXE 

 
Vu la loi 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

Vu la loi 92-125 du 6 février 1992 relative à l’administration territoriale de la République, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L2312-1 du chapitre II du CGCT sur l’adoption du budget, 

Vu l’article L2312-1 du chapitre II du CGCT modifié par l’article 107 de la loi n° 2015-991 du 
7 août 2015 sur l’adoption du budget, 

Attendu que l’action des collectivités locales est principalement conditionnée par le vote de leur 
budget annuel, 

Attendu que le débat d’orientations budgétaires constitue la première étape du cycle budgétaire 
imposé aux collectivités de plus de 3500 habitants, 

Le débat d’orientations budgétaires, prévu à l’article L2312-1 du code général des collectivités 
territoriales a pour objet de permettre aux élus de définir les grandes orientations du budget. Il 
doit, en conséquence, se situer dans des délais tels que le président puisse tenir compte de ces 
orientations lors de l’élaboration du budget, mais être suffisamment proche du vote du budget 
pour que ces orientations ne soient pas remises en cause avant ce vote par des évènements ou 
des évolutions susceptibles d’influencer sur l’activité ou la gestion du service public de collecte 
et de traitement des ordures ménagères et déchets assimilés. 

Au vu de ces éléments d’appréciation, l’assemblée délibérante fixera ainsi les grandes 
orientations à venir pour l’exercice 2017. Même si un tel débat n’a pas en lui-même de caractère 
décisionnel, la jurisprudence lui reconnaît la qualité de formalité substantielle dont l’absence 
entache le vote du budget primitif d’illégalité. 

Le président propose donc d’étudier les grandes lignes de la préparation budgétaire par l’analyse 
de l’évolution des principaux postes des sections de fonctionnement et d’investissement. 

��� 



LE CONTEXTE GENERAL 

L’année 2016 est la sixième année de facturation en redevance incitative à la réduction et au tri 
des déchets et nos résultats de collecte, de tri et de traitement tant en porte à porte que sur les 
déchetteries confirment  la tendance à la réduction des déchets par les usagers du syndicat. 

L’année 2016 est caractérisée par la construction de la déchetterie de Drevant et du site 
technique pour augmenter notre autonomie vis-à-vis des prestataires et optimiser au mieux le 
recyclage et la valorisation matières avec la fabrication des bûchettes afin de maîtriser nos coûts 
de traitement. Mais aussi cette année a été consacrée à la préparation de l’exécution du nouveau 
marché de collecte et à la conteneurisation des usagers en bacs bi compartimentés en 
remplacement des bacs 35 litres verre et JRM. 

Le syndicat a terminé son programme de prévention de 5 ans avec l’ADEME pour réduire de 
7% la production de nos déchets avec un effort sur la sensibilisation au geste de tri et à la 
réduction des déchets par des interventions sur le terrain (habitats collectifs, écoles, 
associations). Le syndicat a été labélisé « territoire zéro déchet zéro gaspillage », et bénéficiera 
d’un nouveau soutien financier de l’ADEME sur trois ans à hauteur de 195 000 €.  

Toutes ces actions s’inscrivent dans les obligations des lois Grenelle 1 et 2 sur la réduction de 
la production des déchets ménagers, l’augmentation du recyclage matières et organique, la 
diminution des quantités des déchets stockés, l’obligation d’intégrer une part variable dans la 
redevance prenant en compte la quantité de déchets des usagers. 

L’année 2017 sera consacrée à l’optimisation du fonctionnement du site technique pour les 
bûchettes et aussi le développement du recyclage et de la valorisation des ferrailles et des 
plastiques. Ce sera aussi la mise au point de la nouvelle collecte robotisée avec des fréquences 
modifiées en application du décret 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions 
d’adaptation et de simplification dans le domaine de la gestion et de la prévention des déchets,   
ainsi que la mise en place d’une facturation semestrielle avec prélèvement trimestriel. 

Le débat d’orientations budgétaires portera  sur le budget annexe du syndicat  et fera l’objet 
d’un vote de la part de l’assemblée. 

LE BUDGET ANNEXE 

 

I - SECTION DE FONCTIONNEMENT 

 
A) DEPENSES : 

 
1) L’état de la dette 

Pour 2017, la charge de la dette s’élèvera à 199 096 € se répartissant de la manière suivante : 

• Intérêts : 23 536 € 



• Capital : 175 560 €  (Budget investissement) 
soit une dépense qui doit être couverte par les résultats du site technique (vente de bûchettes, 
valorisation matières) pour un montant global de 1 713 567 €. 

Cette dette concerne 2 prêts du SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS : 2 prêts Caisse d’ Epargne. 

Il conviendra bien évidemment de compléter ces inscriptions des intérêts courus non échus de 
l’année 2017. 

2) Les charges de personnel 

Pour mémoire, le SMIRTOM est passé de SPA (service public administratif) en SPIC (service 
public industriel et commercial). A ce titre, il recrute uniquement des personnels dans le cadre 
de contrats de droit privé. 

Le temps de travail des personnels est de 35 heures par semaine et tous seront donc de droit 
privé. Des personnels vont basculer du budget principal au budget annexe. 

La masse salariale 2017 évoluera en fonction des diverses missions attribuées au site technique 
et de la montée en puissance des activités. 

 

3) Les charges à caractère général  

Le niveau des charges à caractère général, devrait augmenter par rapport au budget 2016 en 
raison de la montée en puissance des activités. Des dépenses affectées au budget principal 
basculeront sur le budget annexe. 

 B) RECETTES : 

Les recettes prévisionnelles de fonctionnement seront calculées à partir de la vente des bûchettes 
puis de la valorisation des métaux ferreux et non ferreux, de la valorisation des plastiques et 
enfin de la location du site à la société Brangeon dans le cadre du marché de collecte. 

II - SECTION D’INVESTISSEMENT 

A) DEPENSES : 
 

Pour mémoire, l’année 2016 se caractérise par la construction du site technique et l’acquisition 
de la chaine de fabrication de bûchettes 

Pour l’année 2017, plusieurs grands chapitres sont à prévoir pour une enveloppe estimée à       
625 000 € HT : 

- L’achat d’un pré affineur pour une valeur de 150 000 €. 

- L’achat d’une pelle sur roue pour le tri d’une valeur 150 000 €. 



- La construction d’une ou deux alvéoles pour le tri des ferrailles et des plastiques  pour  
150 000 € 

- Des travaux de construction d’une voie pour rejoindre le site technique pour 125 000 € 

- Du matériel technique de tri et de valorisation des bûchettes pour 50 000 € 

B) RECETTES : 
 

Les recettes sur le compte d’investissement 2017 correspondent à l’amortissement, au retour 
des ventes de produits et à l’emprunt. 

L’amortissement des biens acquis est estimé à un montant de 188 000 €. 

Le retour des ventes est difficilement quantifiable à ce jour. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité (vote contre de M. PORIKIAN, abstention de 
Mme MICHELIC et de MM. AUGENDRE, BURLAUD, DE PAULE),approuve ces orientations 
budgétaires. 

POUR EXTRAIT CONFORME 

  Le président, 
 
 
 
  Bernard JAMET 

 

 


